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Avis aux demandeurs : 
 
Les renseignements recueillis dans le cadre de votre inscription à 

la Bourse nationale de recherche en petite enfance seront 

utilisés et pourraient être divulgués afin d’orienter et de 

gestionner votre proposition. Au cours du processus, ces 

renseignements pourraient être communiqués à des 

représentants d’Emploi et Développement social Canada (EDSC). 

 

Si votre proposition de projet de recherche contient des 

renseignements personnels, ces derniers seront gérés 

conformément à la Loi sur la protection des renseignements 

personnels.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/page-1.html#h-387684
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Lois/P-21/page-1.html#h-387684
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Bourse nationale de recherche en petite enfance  

 
2026-2028 

Comment s’inscrire au concours 
 
Les formulaires d’inscription dûment remplis doivent être reçus au plus tard le 15 
janvier 2026 à 17 h (HNE).  
 
Ils doivent être transmis en format électronique à l’Association des collèges et 
universités de la francophonie canadienne (ACUFC) à l’adresse suivante : 
bburke@acufc.ca. 
  
Veuillez suivre les règles de présentation suivantes :  

• Le gabarit mis à votre disposition par l’ACUFC doit être utilisé.  

• Le formulaire doit être rempli en français.  

• Les acronymes, les sigles et les abréviations doivent être définis lors de leur 
première mention dans le texte.  

• Le texte doit être rédigé : 
o Avec des marges d’au moins 2 cm.  
o Avec une police de caractère noire, d’une taille d’au moins 11 points.  
o À simple interligne au moins.  

 
Section 1 – Titre 
 
Le titre de votre proposition doit être concis et doit en refléter clairement le 
contenu. Veuillez éviter les abréviations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:bburke@acufc.ca
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Section 2 – Résumé 

 
Le résumé (350 mots maximum) devrait comprendre les principaux éléments de la 
proposition : le contexte de l’étude, la question de recherche et les objectifs, la 
méthode et l’impact prévu du projet. Les activités de diffusion des connaissances 
peuvent être incluses si elles aident à décrire l’impact du projet. 
 
Veuillez définir l’impact prévu du projet en lien avec les axes stratégiques du 
Programme national de recherche en petite enfance dans les communautés 
francophones en situation minoritaire (CFSM) de l’ACUFC :  
 

1. Formation initiale et continue 
2. Défis professionnels  
3. Pénurie de main-d’œuvre et enjeux du marché du travail  
4. Qualité des programmes et services éducatifs de la petite enfance  
5. Politiques publiques et contextes structurels 

L’impact du projet peut ainsi être présenté en lien avec les cinq thèmes 
transversaux du Programme de recherche : 
 

1. Langue, culture et identité francophone 
2. Équité, diversité et inclusion 
3. Technologie et innovation 
4. Collaboration intersectorielle 
5. Recherche ancrée dans les besoins réels 

 
Par exemple, vous pouvez préciser les retombées du projet pour les personnes 
suivantes : 
 

• La population des CFSM en général ou des groupes particuliers au sein des 
CFSM. 

• Les professionnelles et les professionnels qui offrent des services éducatifs ou 
de garde en petite enfance aux francophones des CFSM. 

• Les étudiantes et les étudiants des programmes de formation en éducation à 
la petite enfance offerts en milieu francophone minoritaire. 

• Les décideuses, les décideurs et les gestionnaires engagés dans : a) l’offre de 
services éducatifs ou de garde en petite enfance aux francophones des CFSM; 
ou b) l’offre de formation en éducation à la petite enfance dans les CFSM.  
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Veuillez consulter l’Annexe D pour obtenir plus de détails sur les axes stratégiques 
et les thèmes transversaux du Programme national de recherche en petite enfance 
dans les CFSM, ainsi qu’une liste non exhaustive de sous-thèmes de recherche 
possibles.  
 

Section 3 – Informations sur les personnes associées au projet 

 
a) Les chercheuses principales et les chercheurs principaux 

Veuillez désigner une personne à titre de chercheuse principale ou de chercheur 
principal. 
 
La personne désignée comme chercheuse principale ou chercheur principal devra : 

• Être activement engagée dans le projet de recherche. 

• En assurer la supervision. 

• Être responsable de la gestion des fonds de recherche et de la reddition de 
comptes.  

I. Les chercheuses et chercheurs académiques 
Les chercheuses et les chercheurs académiques doivent être affiliés à un 
établissement académique postsecondaire canadien et être autorisés par cet 
établissement à gérer des fonds de recherche.  

• Est considéré comme établi toute chercheuse principale ou tout chercheur 
principal ayant obtenu son premier poste de recherche indépendant avant le 
15 janvier 2020. 

• Est considéré comme émergent toute chercheuse principale ou tout 
chercheur principal ayant obtenu son premier poste de recherche 
indépendant le 15 janvier 2020 ou après cette date. 

• Les chercheuses et les chercheurs émergents occupant un poste postdoctoral 
doivent, au moment de l’inscription, identifier le superviseur qui encadrera 
leur projet de recherche. 

II. Les chercheuses et les chercheurs communautaires 
Les chercheuses et les chercheurs communautaires doivent indiquer l’organisme 
auquel ils sont affiliés, et lequel sera responsable de la gestion des fonds de 
recherche. 
 
Les chercheuses et les chercheurs communautaires doivent indiquer, au moment 
de leur inscription, s’ils ont un partenaire académique. Le cas échéant, ils doivent 
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l’identifier dans le formulaire d’inscription. S’ils indiquent ne pas en avoir, 
l’ACUFC s’efforcera, dans la mesure possible, de faciliter un jumelage avec un 
partenaire issu d’un établissement postsecondaire membre de l’ACUFC. 

b) Les cochercheuses et les cochercheurs  
Veuillez également identifier les cochercheuses et les cochercheurs s’il y a lieu. 

 
Note  
 
Les informations fournies dans ce formulaire d’inscription serviront principalement 
à orienter et à gestionner les propositions de recherche. Si cela s’avère nécessaire, 
elles pourront être modifiées de manière raisonnable lors de la soumission officielle 
de la proposition de recherche à la Bourse nationale de recherche en petite 
enfance. 


